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Mai
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Colloque interdisciplinaire 

Institutions 
sous pression

Acte III / Démocratiser les institutions ? 

SPH - Master Soin, éthique et santé
PRISME - Philosophie et Réflexion Interdisciplinaire 
sur la Santé, la Médecine et l’Éthique

6 Mai (9h-17h30)  7 Mai (9h-17h30) 

Université Bordeaux Montaigne 
Maison de l’Archéologie > Salle ACH005 
Esplanade des Antilles 33600 Pessac / Tram B arrêt Montaigne Montesquieu

Entrée libre et gratuite sur inscription préalable  / le colloque est ouvert à la formation continue 
> Pour tout renseignement : formation.continue@u-bordeaux-montaigne.fr



Mercredi 6 Mai
> Salle ACH005 Maison de l’Archéologie

OUVERTURE DU COLLOQUE 

Modération > Thomas BLANCHARD, Maitre de conférence en Philosophe, responsable 
pédagogique du master Soin, Éthique et Santé (Université Bordeaux Montaigne)
et Gaëlle BAUDIN, Titulaire du master Soin, Éthique et Santé, Association PRISME

9H - 10H > « Sommes-nous en démocratie ? La réponse de Montesquieu et Rousseau »
Pierre CRÉTOIS, Maitre de conférence en philosophie, HDR (Université Bordeaux 
Montaigne)  

10H-10H40 > « Démocratie soignitaire »
Marie Claude DECOUARD, Cadre supérieur de santé, coordinatrice de la recherche en 
santé dans les instituts et écoles paramédicales, doctorante en philosophie (Université 
Bordeaux Montaigne, SPH) 

PAUSE

Modération > Thomas BLANCHARD, Maitre de conférence en Philosophe, responsable 
pédagogique du master Soin, Éthique et Santé (Université Bordeaux Montaigne) 
et Grégoire CLEIREC, Médecin addictologue, chef de service à l’hôpital suburbain du Bouscat, 
médecin chercheur au CEID, Bordeaux

11H - 11H40 > « Démocratisation du savoir et contestation de l’autorité des experts 
en santé »
Aude BANDINI, Professeure au département de philosophie (Université de Montréal) 

11H40 - 12H30 > « Éthique du rétablissement et pratiques de terrain »
Théo DUPISSON et Marie ALEXIS, Médiateurs Santé Pairs en addictologie (CEID 
Addictions, Bordeaux) 

PAUSE REPAS

Modération > Gaëlle BAUDIN, Formatrice, conseillère psychopédagogique à Sud Ouest 
Formation Recherche, Association PRISME

14H - 14H30 > « Gouverner le soin ? Enjeux démocratiques en psychiatrie »
Nathalie ZEGNA, Étudiante en master SES, Infirmière cheffe de service en psychiatrie, 
(Centre Hospitalier du Valais, Suisse)

14H30 - 15H10 > « Vécu de l’interne dans les dynamiques institutionnelles »
Shadi MORTAZAVI, Interne en psychiatrie et Léon ABDESSEMEND, Interne en psychiatrie 

PAUSE

15H40 - 16H30 > « Esquisse sur la crise du néolibéralisme au Chili 2011-2021 »
Pablo PINTO, Psychologue clinicien et psychanalyste (Paris) 



Jeudi 7 Mai
> Salle ACH005 Maison de l’Archéologie 

Modération > Thomas BLANCHARD, Maitre de conférence en philosophie, responsable 
pédagogique du master Soin, Éthique et Santé (Université Bordeaux Montaigne)

9H - 9H30 > « La clause de conscience, entre liberté morale et obligation professionnelle »
Anne Laure HADELSKI, Étudiante en master SES, sage femme en maïeutique, et sage femme 
libérale 

9H30-10H > « Approche clinique de la violence intrafamiliale en médecine de famille : 
enjeux ou problème éthique? »
Léa SCHLECK, Étudiante en master SES, maitresse de conférence associée en médecine 
générale (Université de Lorraine) 

PAUSE

Modération > Marie HERVÉ, Agrégée, doctorante en philosophie à l’ENS ; ATER (Université 
Paris-Cité)

10H20 - 11H10 > « Démocratiser la consultation médicale ? »
Olivier MOLLIER, Neurochirurgien, ancien étudiant du master SES (Toulouse) 

11H10 - 11H50 > « L’infrastructure technique des modes de vie démocratiques »
Marc ANTOINE PENCOLÉ, Docteur en philosophie, post-doctorant (Université Paris-Cité) 

11H50 - 12H30 > « Vies menacées en pédiatrie : fragments du délire de Tom ou une 
expérience collective du care-cure »
Florian POURCHET, Psychologue clinicien (CHU Timone / AP-HM), docteur en 
psychopathologie (Université Paris-Cité), enseignant (AMU & IRTS PACA-Corse), membre 
junior de l’Institut de La Personne En Médecine (ILPEM) 

PAUSE REPAS

Modération > Marie Claude DECOUARD, Coordinatrice de la recherche en santé dans les 
instituts et écoles paramédicales, doctorante en philosophie et Gaëlle BAUDIN, Formatrice, 
conseillère psychopédagogique à Sud Ouest Formation Recherche, Association PRISME

14H - 14H30 > « Démocratie sanitaire et surdité : de l’objet de savoir au sujet de parole »
Sylvain BARRIEU, Étudiant en master SES, chef de service à l’IRSA, Bordeaux 
et Roxane CANNAROZZO, Éducatrice à l’IRSA (Bordeaux) 

14H30 - 15H10 > « Reconsidérer la recherche qualitative en santé »
Céleste ROUSSEAU, Ancienne étudiante du master SES, kinésithérapeute spécialiste des 
musiciens, post doctorante en bio mécanique, doctorante en philosophie (ENS)

15H30 - 16H30 > « TABLE RONDE : L’artiste en institution »
Pauline ROUSSEAU DEWAMBRECHIES, L’inverso collectif Théâtre contemporain 
et Mael LE MÉE, Performeur, réalisateur 

16H30- 17H10 > « Micropolitique de l’institution : quelles perspectives aujourd’hui? »
Valentin SCHAEPELYNCK, Philosophe, Maitre de conférence en sciences de l’éducation 
(Université Paris 8) 

CLÔTURE DU COLLOQUE



Institutions sous pression
ACTE III / Démocratiser les institutions ?

Le Master Soin, Éthique et Santé de l’Université Bordeaux Montaigne porte un 
éclairage théorique sur les pratiques soignantes quotidiennes, en s’adossant à 
la philosophie, les sciences humaines et le droit. Dans ce prolongement et en 

partenariat avec le laboratoire SPH de l’UBM, l’association PRISME vous invite au 
troisième acte de son colloque annuel « Institutions sous pression ». Que ce soit dans 

un contexte de médecine aiguë, dans le champ de la psychiatrie ou du médico-
social, les institutions de soins sont confrontées à des situations qui excèdent les 

cadres qu’elles mettent en place pour organiser et orienter les activités 
des professionnels de santé.

L’ACTE I, en 2024, nous a permis collectivement et de manière transdisciplinaire, 
de caractériser la crise qui traverse l’ensemble des institutions du soin : crise des 

finalités et crise des formes de réponses aux besoins de soin.

L’ACTE II, en 2025, a permis de rendre visible une multiplicité de pratiques situées, 
interrogeant les lieux où des collectifs élaborent des réponses concrètes aux 

difficultés rencontrées, que ce soit depuis le dedans, le dehors ou les interstices 
des institutions. 

Cependant, ces formes d’agir posent immédiatement une difficulté : si elles 
ouvrent des possibilités, elles demeurent souvent locales, fragiles, difficilement 

transmissibles, et surtout insuffisamment susceptibles de transformer durablement 
les cadres institutionnels. La question devient alors : à quelles conditions ces 

expériences peuvent-elles être mises en discussion, reconnues, et intégrées dans 
des processus de décision collective à plus grandes échelles, celle des institutions 
même, celle des politiques publiques ? Ou bien sont-elles à appréhender comme 

émergeant de « zones d’improvisation démocratiques, qui tendent à apparaitre 
comme des situations où des communautés règlent leurs propres affaires hors 

de la portée de l’État » (D. Graeber), tels des « traits qui s’effacent et se déplacent 
avec le trajet » (G.Deleuze et F.Guattari). 

C’est dans ce contexte que la piste démocratique s’impose pour l’ACTE III, non 
comme un idéal normatif, mais comme une hypothèse d’enquête permettant de 

penser les conditions de mise en commun, de discussion et de transformation des 
expériences dans les institutions de soin. En quoi les conceptions philosophiques de 

la démocratie peuvent-elles nous éclairer sur des pratiques collectives instituantes 
dans les lieux des soins et inversement ? La piste de la « démocratisation des 

institutions » peut-elle, dans ces conditions, constituer une voie de dénouement ?

Comité de pilotage : 
Marie Hervé, Marie Claude Decouard, Gaëlle Baudin, Gregoire Cleirec, Mathis Costes, Eva Ibarloza, Celine Courcier
Contact : prisme.bdx@gmail.com

avec le soutien de 
l'UFR Humanités
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